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Déclaration liminaire du SNEP-FSU

à la CAPA Hors Classe des PEPS, des CEEPS et Classe Exceptionnelle des CEEPS

du 27 juin 2011.

Contrairement aux années précédentes, nous nous réjouissons de connaître les contingents attribués à notre académie au moment de la tenue de la CAPA.

De même, nous avons été destinataires en temps et en heure des documents de travail. 

Malheureusement, le barème utilisé pour le classement des collègues fait toujours la part trop belle à l’arbitraire. 

Le SNEP-FSU souhaite un barème permettant de classer les collègues à promouvoir, mais fidèle à l’état d’esprit d’origine de la création de la Hors Classe, qui se voulait être au final un 12e échelon accessible à tous avant le départ à la retraite et transparent dans sa mise en œuvre : quels sont les critères retenus pour donner les avis, à la fois par le chef d’établissement et par les IPR ?

En effet, le malaise vécu par bon nombre de nos collègues dans leurs relations quotidiennes avec leur hiérarchie va croissant et la compréhension des avis émis est parfois délicate. 

Nous constatons aussi que nos demandes concernant les points établissement difficiles n’ont pas été retenues, alors qu’il semblait se dessiner un accord à ce sujet. 

Sont apparues l’année dernière des promotions hors-barème censées récompenser des collègues méritants qui ont eu pour effet de barrer l’accès à d’autres, non moins méritants. Quelle justification donner à ces collègues lésés dans ce qui est un droit au regard de leur parcours ? Quelle logique à faire passer dans le corps des professeurs d’EPS hors-classe des échelons 10 et 9 qui vont pour de longues années bloquer le contingent et laisser à la porte des collègues qui ne pourront jamais y accéder ? 

Nous nous félicitons donc de ne pas voir de candidat hors-barème dans les tableaux proposés, contrairement à l’année passée.

Restent toujours des avis défavorables émis par les chefs d’établissement, à ajouter à ceux émis par l’inspection pédagogique pour plusieurs collègues qui ont pour effet d’interdire l’accès à toute promotion ; c’est le cas pour des professeurs d’EPS,  mais aussi pour un collègue CE. 

Concernant ceux-ci, le ministre avait annoncé au CTP du 18 octobre 2005, l’extinction de la classe normale.

Nous vous demandons d’envisager de revenir sur l’avis émis afin qu’il puisse être promu et ainsi répondre à l’objectif précité.

Les fins de carrière sont  totalement ignorées démontrant ainsi le grand écart entre les discours et la réalité. Cette situation est d’autant plus inacceptable que les enseignants d’EPS, comme leurs autres collègues, attendent une revalorisation annoncée qui n’arrive pas. Les déclarations gouvernementales ne sont suivies d’aucun effet. La profession n’est concernée qu’à 8% par une revalorisation de courte durée, 92% ne l’étant sous aucune forme.
Une hausse significative du ratio cette année aurait été perçue comme un signe en direction des collègues dont la carrière est déjà avancée.

La profession considère cela comme du mépris à son égard. Le SNEP exige que le

ratio soit porté à 15% dans un premier temps, puis 20%, seule possibilité de garantir l’accès à la hors classe pour tous les enseignants ayant eu une carrière complète.

Revendication ô combien raisonnable puisqu’elle reste largement en deçà du ratio de certains corps qui peut atteindre 50% ! 
Rappelons ici que dans le cadre de restriction budgétaire sans précédent qui frappe toute la fonction publique (non augmentation du point d’indice, gel du traitement pour la deuxième année consécutive, augmentation des prélèvements), le passage à la hors-classe constitue l’unique possibilité de voir augmenter son pouvoir d’achat de façon significative pour les collègues en fin de carrière ! 

Nous continuerons à nous battre pour qu’aucun collègue ne soit contraint de partir à la retraite sans avoir accédé à l’indice terminal de son corps.

Les commissaires paritaires du SNEP-FSU.

